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Révision allégée du PLU de Fressines  

R®union dôexamen conjoint  

du 08 Mars 2023 en visioconférence 
Compte-rendu 

 

PRESENTS  

- Monsieur Fouché Maire de Fressines 
- Madame Lacroix (DDT 79) 
- Monsieur Hérissé (Conseil 

Départemental des Deux-Sèvres-
direction des routes) 

- Madame MIGNAUD Chambre des 
Métiers et de l’Artisanat 

- Madame Prévost Chambre d’Agriculture 
- Kryst’elle VERSABEAU (Direction de 
l’aménagement, Mellois en Poitou) 

- Chantal BARBEAU (Ouest Am') 

EXCUSES 

- Chambre de Commerce et d’Industrie 
- INAO 

 

OBJET 

Mellois en Poitou a engagé une procédure de révision allégée du Plan Local d’Urbanisme de la 

commune de Fressines. [ΩƻōƧŜǘ ŘŜ ƭŀ ǊŞǾƛǎƛƻƴ ŀƭƭŞƎŞŜ ŎƻƴǎƛǎǘŜ Ł ƳƻŘƛŦƛŜǊ ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ƎǊŀǇƘƛǉǳŜ 

(zonage), afin de classer en zone U une zone A dont l’exploitation a cessé depuis une dizaine d’années, 

cette zone A étant située dans l’enveloppe urbaine et dans le cœur du bourg de Fressines, à proximité 

de l’église et de l’école. 

 

Le territoire communal de Fressines est concerné par Natura 2000. 

De ce fait, ǎΩŀƎƛǎǎŀƴǘ ŘΩǳƴŜ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘŜ ǊŞǾƛǎƛƻƴ ŀƭƭŞƎŞŜ ǇƻǊǘŀƴǘ ǎǳǊ ǳƴŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊŜ Ł рƘŀΣ 

une saisine dite au « cas par cas » de la MRAe a été effectuée. La MRAe a rendu un avis N° MRAe 

2023ACNA1 le 4 janvier 2023 concluant que la révision ŀƭƭŞƎŞŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǎƻǳƳƛǎŜ ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ 

environnementale. Cet avis est annexé au présent compte-rendu. 

 

Dans le cadre d’une procédure de révision allégée, le code de l’urbanisme prévoit une réunion 

d’examen conjoint avec l’Etat, les personnes publiques associées mentionnées aux articles L. 132-7 et 
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L. 132-9 du code de l’urbanisme, et l'établissement public de coopération intercommunale 

compétent ou la commune. 

L’Etat et les personnes publiques associées ont pu préalablement examiner l’objet du projet de révision 

allégée : en effet, complémentairement au courrier d’invitation à la réunion d’examen conjoint, le 

dossier de révision allégée a été transmis. 

Le présent compte-rendu fait office d’avis de l’Etat et des personnes publiques associées. Il sera joint 

ŀǳ ŘƻǎǎƛŜǊ ŘΩŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜΣ ŀŦƛƴ ǉǳŜ ƭŜ ǇǳōƭƛŎ ǇǳƛǎǎŜ ǇǊŜƴŘǊŜ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ŘŜ ƭΩŀǾƛǎ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ Ŝǘ 

ŘŜ ƭΩŀǾƛǎ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ ŀǎǎƻŎƛŞŜǎ ŦƻǊƳǳƭŞǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŜȄŀƳŜƴ ŎƻƴƧƻƛƴǘ ŘŜ ŎŜ 

dossier de révision allégée. 

PRÉSENTATION DU DOSSIER 

Chantal BARBEAU expose les grandes lignes du dossier (cf. support de présentation annexé). 

Monsieur Fouché, le maire de Fressines insiste sur le fait que ce secteur n’a plus d’enjeu agricole et 

qu’il est situé effectivement au cœur du bourg. Il rappelle que l’objectif est de mutualiser deux 

procédures de révision allégée n°1 et de modification n°2 (réalisation d’OAP sur 3 secteurs de la 

commune) du PLU pour mener une enquête publique conjointe. 

AVIS DES PERSONNES PUBLIQUES ASSOCIÉES 

Mr Herissé du service route du Conseil Départemental n’a pas de remarque particulière, considérant 

qu’on se situe en cœur de bourg. 

Mme Minault ne souhaite pas faire de remarque en séance car elle ne maîtrise pas suffisamment ce 

type de sujet. Un retour rapide sur le procès-verbal de la réunion d’examen conjoint sera effectué par 

la CMA pour préciser son avis et ses éventuelles observations. 

Mme Lacroix précise que la DDT émet un avis favorable sous réserve. Elle n’a pas de commentaire 

majeur sur le fond à la condition que la chambre d’agriculture confirme qu’il n’y a pas d’enjeu agricole 

présent ou futur sur le secteur. 

Elle propose d’étoffer la démonstration du besoin en logements nouveaux de la commune en 

s’appuyant par exemple sur l’historique. Elle s’interroge sur l’intérêt de réaliser une OAP sur ce secteur. 

Mr le Maire précise qu’il est prévu au plus une seule construction sur le secteur depuis l’accès existant 

à l’ensemble bâti. Des éléments du diagnostic du PLUi-H pourront être mobilisés pour consolider la 

justification du besoin en logements. 

Mme Prévost précise qu’il n’y plus d’activité agricole sur ce site et qu’il n’est pas souhaitable que ce 

site soit repris compte tenu de sa situation dans le bourg.  

Toutefois, une compensation de surface aurait pu être mise en place pour remettre en A un secteur 

au Chêne où des bâtiments agricoles semblent avoir été classés en partie en Uh par erreur (zonage A 

est à cheval sur un bâtiment d’exploitation). La priorité doit être effectivement donnée au maintien 

des constructions agricoles existantes dans le contexte actuel de maîtrise de la consommation 

foncière. 
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L’illustration ci-dessous permet de situer le secteur concerné. 

 

 

Mme LACROIX ne voit pas d’inconvénient à insérer cette évolution dans la procédure de révision 

allégée. 

Mme Versabeau fait remarquer que ce point n’a pas été abordé dans le cadre de la concertation 
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ANNEXE 1 : Avis de la MRAe 
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ANNEXE 2 : Courrier de la CCI 
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ANNEXE 3 : Courrier du Centre National de la Propriété Forestière 

Nouvelle Aquitaine 
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ANNEXE 4 : Feuille dô®margement 

 

  

PLU Fressines               

Révision Allégée 1

Commune / Structure NOM Prénom Fonction Emargement

CCMP Kryst'elle VERSABEAU Responsable urbanisme Présente

Ouest Aménagement Chantal BARBEAU Chargée de projet Présente

Commune de Fressines Patrice FOUCHE Maire Présent

Chambre d'agri Magali PREVOST
Chargée d'étude aménagement - 

urbanisme
Présente

Département Deux-Sèvre Samuel HERISSE Chef d'agence Présent

Chambre des métiers Brigitte MINAULT Présente

DDT Cécile LACROIX
Responsable de l'unité 

planification et riques
Présente

CCI Excusée

Réunion d'examen conjoint                                                      

Mercredi 8 mars 2023                                                  

14h00 -   16h00 en visioconférence
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ANNEXE 5 : Support de pr®sentation de la r®union dôexamen conjoint 
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